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RESEAU DE CHAMBRf S 
D' AGR!CUL TURE DU !JEN IN __________ i 

ChamhrP. Nat,c,na•e d • /lgr1cul1m» 1 

Arrivée le ~::--ôf•t'1_.y 1 

Sous le N"' ···-·°-··C,··(3_·············· 

PORT..-l:.VT CFJ:1no_\: AITRlE[JIT0XS, 
ORG.4.},]S~-l.TJO;.\' ETFOXCno,\:\.EME\T DU PROJET 

DE SECCRITE A.LIME,\ T1JRE hlR 
LT\TEJ\'SJFIC4.TIOS.4GE1COLE 

LE MINISTRE DE L'AGRICLiLTL:lŒ, DE LTLEVAGE ET DE LA PECHE 

Vu La loi 90-032 du 11 décembre 1990, ~1orl2mt Constitution de lc1 République du 
Bénin; 

Vu la Proclamation le 29 n1ars 2006, par la Cour Constitutio~rnelle des résultats 
définitifs de l'él~ction 11 rés:idcntielle du 19 rnars 2006; 

Vu La loi n° 2006-06 du 1"r juin 2006, ~1ortant autorisation de ratification de 
!'Accord de prêt signé le 07 octobre 2005 entTc la République du Bénin et la 
Banque Ouest Africaine de Dé\·eluppement (BOi\D) dans le cadre du 
fonctionnement partiel liu Projc.:.'t de Sl'Curité .-\iimcntaire par l'intensification 
Agricole; 

Vu Le décret n°2006-268 du H juin 2006, fixant la structure type des Ministres; 

Vu f-e décret 11° 2.006-41-1- du ï 7 éWÛt 2006, portant composition du 
Gouvernement; 

Vu Le déc rel n°:.?.003-] 92 du H avril 2005, port,1nt a ltributions, organisation et 

fonclionncrncnt du Ministère del'. \gricullure, de J'Elcvagc et de la Pêche; 

Vu Les documC'i ,lS du Projet de 5écuril0 :\lirncntnire p,:ir !'Intensification de 
/\nTicolc . 

Ü I 

ARRETE: 

TITRE I: DE LA CREATION ET DES A TTlUBUTIONS DU PROJET 

1\rliclc 1"1 Il est crée au ivlinistèrc de l'.-\griculturc, de !Tlcvagc et de la Pêche un 
projL't dénommé "Prc1jd de Sécurité .-\lirnenlêlirc pnr l'intensification 
Agricole'' (PSAJJ\). 
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. . , ""' . -•.r~JC JC' ,, 

:\;·tich.• 4 

Article 5 

le projet c.<· ~"'.ac•:• sous:.:-: !L:lcilc -.;; .~ lc1 Di:·~"1.·: 1on de L, Prng:·2.1~1mation et 
de la Frosf1cc~i\·('. (Dr'i 1 /M.'\El1) . 

Ledit t1rojc~ s' e>:é( :..ite d;.u1s 
' 

les h1.,;,it (08) con11'l1t:ies ci-après, 
représC'1:t2.tives des !·1l,it (08) z.o:"?es ar--0 .. ro-écolor.:iaues du territoire 

'-' A 

national. 
Il , . . ~, , . T I I' I S as;l ;Jf2: i,i?f/'?1; C ic1(J1!1'0Tf .: · C lldlCL'; TJ jou:;uu; G iazoué; Tori-
Bossito; Ln11gho; Ldo . 

Le nombre L~ •~ cu:11?'.,Ut1L'S l'L'i)r•:.~L'!1L.1li\'CS de d-uque zone agro­
écologiqï.1t2 r•oluTa être augmenté en fonction de la rnobilisation de 
ressources adôitionnelles . 

Le Projet de Sécurité /\linh'iltc1ire pnr I'fntensifict1tion Agricole (PSAIA) 
vise à arnéliorcr Je potentiel productif des pop:.1lations rurales des z.ones 
retenues. 
A ce titre, il est çhc1rg& de : 

- aménag<''r et mell-rc en valeur des b,'ls-fonds rizicoles et les 
périmètres rnara.îchers ; 

- veiller à la diversific'1tion de:s productions agricoles et des sources 
de revenus des populations rurales; 

- réhabiliter les principales pistes rurales; 
- améliorer l'accès aux services de crédits . 

TITRE II : DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT 

Article 6 

/\rlicle 7 

i\rticle ï 

,, . ,: -! .... ~ 

Les or.;anes de coordination et de gestion du Projet de Sécurité 
Alimentaire par !'Intensification Agricole sont: 

- le Comité de Pilotage (CP); 
- l'Uni té de Gestion du Projet (UGP); 
- le Cornilé de Conccrh:ilion Communal (CCC). 

Le fonctiünnC'mcnl du l'SJ\ 1 /\ est financé par : 
- un accord de pr0t de la BOAD; 
- les ressources du Budget National et toutes autres ressources 

identifiées et mobilisées . 

CHAPITRE I: DU COl\1lTE DE PILOTAGE DU PROJET (CP/PSAIA) 

Il est cré0 un Comité de Pilota0c (CP) du Projet de Sécurité Alimentaire 
par l'Inlensification 1\gricolc WS/\J/\) . 

Le comité ainsi créé cons li tue le cadre de dialogue et de concertation 
entre le ~finistère de l' Agriculture, de l'Elcvagc et de Ja Pêche et tous 
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Article 10 

C'!1 ?SS:.i!-e '..='. 5u:..1ervision a:J . 
A cc ti t:·12, i.l e~ t ,_-'.1 c:~·'s '--' (: c : 

3-?~.,r•:•:.,\·•.:-r k Pian ,:_i:: T:,r:::,il t'~ l~(? D1-:ô-;et Ani:Ucl (PTBA) avant 
s-:i l··~,-.:: ·--"? i-·s ·,,·i ;::l·y • ..,.,,,-<o,· -1··- -:,,~ r.-; .. '\l"lr~,:, .. ,;; · 
_ ... t J c.,..,._,lJ._ ,:>_ J _J. -..c . ., . !"' C,> l\._ ... ~a .Ll: ... ~l li.. , ,.._ . ...:. 1_ 1 

pas:=:,-::·:· en :-·..:-\·uc l•:- k;Ktionn,?mcnt c~ l'é~<"t :.:i';::ivancement du 
~,~·o;._,t-; 
Vr>iJle~· ~ l' 1 n,•1·---et"")"\ ~'S ··e-,- ........ ,..,J"l·c, 11" iPS c:!1'ff/21·et"'les _. , n , , ,Î !· l ,. , , d, l . L. l'. , L, l l ,. . , <-1 t , I..", l . ::, \. _ L , 

r:1issic,ns d'appui et dt~ sup1.:r-1isio:1; 

arbih·er tout conflit entre :2s diUéren~s opératelas partenaires 

ii.npliqués dans la m;se en œuvi-e du Proj<2t et dépassant le 

domaine de cornp0tcncc de L..=t Cellule de Gestion du Projet 
(CGP); 
rendre corn~ite de ses activi-~és au Iv1inish-e de l' Agriculture, de 
l'flcvage et de la P<."iche. 

Le Cornité de Pilotage est composé corn.me suit : 

Président: Le Sccrétai:.:e Général du I\-1inistère de l' Agriculture, de 

!'Elevage et de la Pêche ; 

Vice-Président: Le Directeur de 10 Programmation et de la 
Prospectiv~; 
~ecrétaire. Le Coürd.onrwtcur Nation~d Ju l?SAJA, 
I\1embres: 

• Le l\'linislrc du Développement de l' Econornie et des 

finances (MDEF) ou son représentant; 

• Le Ministre de l'Environnement et de la Protection de la 

Nature ou son représentant; 
., 

0 

Q 

(/ 

0 

C, 

Le MinislTe Délégué chargé des Transports, des Tra.vaux 
Pubhcs et de l'Urbanisme auprès du Président de la 

République ou son rep:·ésent,rnt; 
Les I\fa ires des zones du Projet ou leur représen :ant (08); 
Les rcprés<.?ntérnts c:cs bénéficiaires du projet par zone agro­

écologiquc (S) et pc1r genre; 

Le? rq,réscnli'lnt de lô Confédén:1lion des ÜAG et assimilés; 

Le rcpr(•·~cnt,rnt des cornmcrç,,nts de produits \'ivricrs; 

Le rcprésC'ntc11,t des con.1rnerçnnts d'inlranls pour vivriers; 

Le DirC'clcur du Gé11it? Rur21l ou son rcpr1.?SL"I1të'lnt; 
f (' r):,.,_,-,,,_LI'" dr' l' 1\l',.;(• i!lPrC ()!J ,')l"l ren1·c;sc-··,lc"'llt. 

• .., 1 • ....., ... ...... • , ..... ~> 1 ""'. ... • • ~ • ... • • • r .. ~ . 1 :, , 

L' f .e lJircclcur del' !:levage ou 5011 rcpr<.'.1sc11lé111t; 

0 Le Directeur des t\~ches ou son représentant; 

c- Le Direclcur Cé110réll de i'ONASJ\ ou son représentant; 

0 Le Directeur du Consl:'il Agricole et de la Fonnation 
Opérn tionnclle ou son rcprésentan t. 

3 
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La foncticn ,..ic mcn1b;·<2 dü Cc1m~tJ de Pilotaç;:c !1C donne droit à aucun 
1...,, 

Z,\·antase :11a~érie1 ou nnancier particuli,.:r. Aucun(:? inàemnité ne sera 

\'ersf'e au titre de F1-~rtic!p21i1,.)ll aL~.\ rC:-unions i:.~u Cornit~ . Au cours des 

::essions d~ Cc1n1::~ ck Pii.Jt,1~;c, le.; !""·ais d,2 tran5po;·t, àî,ébergement et 

d(~ re;:t3un,lic.111 se,:c1;1L ;:--:·i~ c,1 clwrgc p_.:;_r le Projet. 

Le Comité de Pilot,~sc 3~ :·éunit deux foi;; par an en sessions ordinaires. 

Il Lieu t se réunir. en cis de besoin, en scssio,1s exb·aordinaires sur 
' 

co·.wocJtion de son Président 0u à lél dcrnélnde des représentants des 

bénéficiaires. 

CHAPITRE II: DE L'U:\:ITE DE GESTIOI~ DU PROJET (UGP/PSAIA) 

Article 1.3 

:\rticle 14 

Sous la respons2.bilii.é du Coordon·1a.teur National, l'Unité de Gestion du 

Projet assure la mise en ŒU\Te des actions retenues par le Comité de 

Pilotage. 

A ce titre, il est charsé de : 

la gestion ëh.iminislTéüive cl financière des moyens du Projet ainsi 

que la planification générale pour la nüse en œuYre des activités 

du projl't; 

1c:1 préparation, la gestion et le sui,·i des conb·a.ts de prestations des 

services techniques et opérntcurs privés; 

1a coordination c1llTc les divers intervenants de la. mise en œuvre, 

de la. supen·ision des prestations et des services fournis ainsi que 

du sui\'i interne dl's activités du projet; 

l' élaboréJ tion des PTB/\ et des rapports d'activités stipulés par 

l'accord de prêt et leur tnrnsrnission aux ü1sta.nces concernées 

(l3OAD et Administration) ; 

la rcprésentalion du projet dans ses relations avec les institutions 

publiyucs et ~"'rivées; 

l'animation des instances de concertation et de coordination aux 

nive,1u\' cornmunéll et nritional. 

L'Unill' de Ces lion du Projet (UGlJ) est compo'.-C'c de: 

Un Coordonnc1ll'ur du l'r()jct; 

Un RL'spons,1bl!! 1\drninislr~1tif et f-inancier; 

Un Rcspon5,1blc du Suivi-Ev,1lu,1lion; 

Un Respon~,1blc L'l1 Org,1nist1lion Paysanne; 

Un Rcspon~,üi!c dl's lnfrnslructurcs; 

Un Personne! d' 1\rpui. 

4 
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CEAPITR.E IIï: DES C0~\1.lTES CÜ:\l'd\:U::\".~.ux DE CQ!\!CERTATION 

.-\r~·icle 16 

Article 17 

,.. 

Tl est cr0é au r:ive[;u d,_~3 ;:~nlr:?.3 d'::1tervc;1ti0n du PSAIA, des 

Corr .. ités Cc~r1munaux de Conçert-ation (CCC) i:,o'..lr le pilotage du 

Projet. 

Le Comité Co,nmu:.1al dC' Concertation (CCC} 2st crnr1posé comme suit: 
- P:·L'-c;.idcrü: le Mai;·12; 

\/icr_'-F'résid12nl: Le H'préscn~~11:t élu L~C's bé:10fic:aires d12s actidtés 

du Frojet; 

- Secrétajre : Le Rcspon5able Con'..munal de la Promotion Agricole 

(RCPA) assisté ci'un rr1eml,re de l'Unité de Gestion du Projet. 

Membres: 

• Un représent,1nt de la sh·1.1Clure déconcentrée du Ministère 

de l'Environnern.en t et de la Protection de la Nature; 

• Un représe:ltant de la stTucture déconcenh·ée du Ministère 

Délé6 ué chë1rg& des Transports, des Travaux Publics . et 

l'Urba.nisme auprès du Président de la République; 

• Des œpréscntants des OP et aub·es structures encadrées par 

le PSAIA (par catégorie socio-professionnelle avec prise en 
compte du genre) ; 

• Un représenlant de la confédération des ONG et Assimilés 
du Bénin; 

• Un représentant du Ministère de l'Environnement et de la 

Protection de la Nature. 

Le Comité Communal de ConcertEition (CCC) assure la supervision des 

activités du Projet au niveau commune1l. 

A ce htre, il est chargé de: 

adopter le Plan de lrax<ù! et 1c Budget Annuel de la Commune; 

- sélectionner les bos-fonds et les tronçons de pistes à aménager; 

favoriser la complémentarité et la synergie entre projets 

intervenant dans lt, commune; 

faire la revue du programme d'adivité-s et des réalisations avant 

leur prise en cornple dt1ns le prograrnme de travail et budget 

Einnuel (PTG1\), ti soumetlre ;°\ l'apprc,b:ition ,Ju Co!11ité de Pilotage 

(CP); 

transrneltre J !'Unité de Geslion du Projl'l, pour cxploilation, ses 

rapports d'aclivilé; 

rendre compte de ses aclivités au Comité de Pilotage. 

5 
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.'\rt·>:I"' 20 

\ 
• 1 ---1 / rl";C!C' ~ 

Ampliations: 

.~,s:·i.:c:;c (C·2~PA) an.1ort12nt 
5-..:.•;:'.! :·i: 0 .-\ ~i 1~1er; tai:·e par 

Le Di!'1..'C~c-u;· (~c 1 ·• l';·,_i~~;·.1m!~-.d;o;1 d l"tl..' !J t"'r•.'5?0C~Ï\'<:' et le 

Coordon:· .. -:.t0ur ~-2,~o,1::1l c~u Frnjct de Sèc,.:,ité' .-\Jir;1ci1tai,e par 

rinb:.'1v;::ifiu1b()n :\ricoL? (l'S:\!/\) S()nt cll,1r(;cS de l'zipp!ication des 
L"';~nos1·•·1·or's --;u •1re·:;;c11l ...,:·,·r' s tJ. . .r '- ~l l.\ l - (, ............. ~i.::. 

Le présent arr0lé qui ;.:-1rcnd effet à cc:nptr;:,r de L:-: date de sa signature 

sen'\ cnregi~tré et F'ubli,; au JoL,rn~l Ofricicl de la Répub~iquc du Bénin. 

-----··~ -
", ... 'i'. ': i. ·, .#"' ....___ ___ ~ - . ~ 

(1ri1_;m~l 1; _l()JŒ _1; SGG l; CS 1; l·ICJ 1; CC l; Piéfrclurç~ (,; 1'l1\l:P 2; .\nt!·::-s i'-.lini~ll?lC''i '.:'.O; Dl\'! 1; 

CT/!\)_.\F,P ..J; SG:--1 1; Direc!il~l1S Cc11!rc1les ~; L1i1L·dion<; T<xl111iqt11.?S 9; C0~,1C.-\B 2; rurRO 2; CeRPA 

6; S(xdés l!t officC's 3; Ch,1111bn- N"lio;1:ilc d'.\i;1ic~lil.~1h' 1, J;,tèrcssê''i :i.1; CI.-\D/\1.-l.[P 1; Chrnno 2; 

:\!( hi·, èS 2; PS.-\IA 1; SI\U 1; SIN ne l. 
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